
COMPTE RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL DU 4 FEVRIER 2019 

  

PRESENTS : Daniel ADAM, Martial BASTAROLI, Robert TOMATIS, Julie DAVID, Daniel JEANNAUX. 

EXCUSES : Dominique CHAUVIN, Marine BINETRUY, Fabrice RAMBOZ, Christopher SANTOS. 

 

 Approbation du compte rendu du 7 Janvier 2019. 

 

1. Le transfert de compétence des équipements sportifs de Mignovillard au SIVOM du plateau 

de Nozeroy est effectif au 01/01/2019. 

 

2. La Grande Rue :  

 

- Les membres conseil municipal votes à l’unanimité pour demander les subventions 

amendes de Police pour l’aménagement de sécurité des trottoirs et des bordures 

ainsi que les dotations de solidarité des territoires pour les eaux pluviales, 

l’assainissement et la voirie. 

- Dans les meilleurs délais une réunion pour les personnes habitants le centre sera 

organisée.  

 

3. La Salle des Jeunes : Rénovation de la cuisine, le conseil municipal accepte le devis de chez 

l’Entrepôt du Bricolage de 1300€HT.  

 

 

Fin de séance à 21h45.  

 

 

 

Julie DAVID 


